
1

N 55  Décembre 2006 – Mars 2007                                                                 Inform-Contact

NOUVELLES DE LA CONFEDERATION GENERALE DES SYNDICATS

    

N 55                                          Décembre 2006 – Mars 2007

La réunion de la Commission
socio-économique de la CGS

La Commission de défense des in-
térêts socio-économiques des tra-
vailleurs et pour les questions
juridiques de la CGS a tenu sa réu-
nion fin décembre 2006 à Moscou.

Vladimir Scherbakov, secrétaire gé-
néral de la CGS, intervenant à
l’ouverture de la réunion, a souligné
que la Confédération a commencé
les préparatifs pour son prochain
congrès ordinaire. En avril 2007 la
CGS fêtera son 15ème anniversai-
re. La défense des droits et des in-
térêts socio-économiques des
travailleurs de la CEI reste la pierre
angulaire de l’activité de la Confé-
dération. Pour cette raison ces
questions ont été au centre d’atten-
tion de la Commission.

Les participants à la réunion ont dis-
cuté du projet de l’Accord cadre en-
tre une compagnie multinationale et
une Union internationale syndicale
de branche. Il a été discuté de l’uti-
lité de la signature de ces accords,
du niveau de leur concrétisation, de
la tactique des syndicats afin d’éta-
blir un dialogue avec les multinatio-

nales, de la corrélation entre un ac-
cord régional et celui signé par une
fédération syndicale internationale.

La réunion a aussi discuté de la
position des syndicats vis-a-vis de
projet d’un acte législatif concer-
nant “Les services d’Etat et privés
d’emploi et d’embauche” porté à la
discussion du Groupe de travail et
de la Commission permanente de
l’Assemblée interparlementaire de
la Communauté économique
Euroasienne.

Conformément à la Convention de
l’OIT № 181 sur les agences privées
d’emploi, celles-ci ont reçu le droit
d’embaucher les travailleurs pour
les transférer après à une entrepri-
se employeuse ce qui signifie bel et
bien une sous-traitance. Lors de la
discussion, les participants ont sou-
ligné que les agences d’Etat et pri-
vées ne doivent pas être égales en
droits et les travailleurs ne doivent
pas payer aux agences ni honorai-
res, ni aucune autre taxe.

La Commission a discuté aussi de
l’activité des services juridiques des
syndicats de la CEI qui jouent un
rôle important dans la défense des
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intérêts et des droits des tra-
vailleurs de point de vue de la lé-
gislation, contrôlent l’application de
la législation en vigueur et la réali-
sation des conventions collectives
et des accords.

La CGS tient un séminaire sur
les problèmes de la migration

La CGS a organisé en février 2007
un séminaire d’étude sur les problè-
mes de la migration de travail pour
les dirigeants et les spécialistes de
ses organisations membres.

Mikhaïl Chmakov, président de la
CGS, inaugurant le séminaire a dé-
claré que les syndicats ne doivent
pas rester à l’écart de la gestion de
la migration de travail dont dépen-
dent non seulement les intérêts des
travailleurs du pays d’accueil mais
aussi l’application des droits et des
intérêts des travailleurs immigrés.

Vladimir Scherbakov, secrétaire gé-
néral de la CGS, a souligné dans
son intervention au séminaire que
la migration de travail acquiert une
grande importance dans la région de
la CEI. Par le nombre des tra-
vailleurs immigrés la Russie est déjà
à la deuxième place dans le monde
après les Etats-Unis, l’Ukraine à la
quatrième et le Kazakhstan, à la
neuvième.

Selon Scherbakov on ne peut gérer
la migration qu’à condition d’une lar-
ge coopération internationale. L’éla-
boration d’une politique et d’une
pratique justes et rationnelles exige
un dialogue entre les gouverne-
ments à tous les niveaux, ainsi

qu’une participation active des par-
tenaires sociaux – syndicats et em-
ployeurs.

Les représentants des services de
migration de la Russie, de la Béla-
rus, du Kirghizistan, ainsi que de
l’OIT et de l’Organisation mondiale
de la migration ont intervenu devant
les séminaristes.

Les participants au séminaire ont
souligné dans leurs interventions
que le travail des syndicats, leur
participation directe à l’élaboration
et à la réalisation de la politique mi-
gratoire dans les pays de la CEI est
depuis longtemps à l’ordre du jour.
Il est nécessaire d’utiliser plus lar-
gement dans ce domaine les ac-
cords de coopération entre les
centrales syndicales nationales et
les syndicats de branche. Il faut
créer des centres de consultation
pour les membres des syndicats qui
veulent aller travailler dans un autre
pays de la CEI ou qui y travaillent
déjà.

Il est aussi nécessaire d’attirer
mieux les travailleurs immigrés dans
les syndicats, portant ce droit dans
les documents statutaires des syn-
dicats de branche, et de les faire
couvrir par les conventions et les
accords collectifs.

Azerbaïdjan: les syndicats lan-
cent un appel au gouvernement

La Confédération des syndicats
d’Azerbaïdjan s’est adressée au
Cabinet des ministres avec un mes-
sage par lequel elle demande de
reviser le niveau du SMIG, du mini-
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mum vital, des pensions de retraite
et des allocations sociales.

Cette demande des syndicats est
liée à l’augmentation des tarifs
d’électricité et de services commu-
naux adoptée récemment par le
Conseil tarifaire d’Etat.

Azerbaïdjan: les syndicats se
prononcent pour le Programme
du Président de la République

Ilham Aliev, président de la Répu-
blique d’Azerbaïdjan, a signé une
ordonnance d’élaborer un Program-
me d’Etat “Les stations balnéaires
d’Azerbaïdjan”.

Le Programme qui doit être élaboré
avec l’accord des syndicats vise à
attirer des investissements natio-
naux et étrangers afin de créer une
infrastructure moderne pour le trai-
tement et le repos des citoyens
d’Azerbaidjan et des étrangers, de
moderniser et de rénover les mai-
sons de repos et les sanatoriums de
la République indépendamment de
la forme de leur propriété.

Bélarus: les militants syndicaux
et les organes législatifs

1449 militants syndicaux ont été élus
en 2007 en Bélarus aux conseils
municipaux. Parmi eux 22 syndica-
listes au Conseil municipal de la
capitale de Bélarus – Minsk.

Cette large représentation des syn-
dicats aux organes législatifs leur
donne la possibilité de renforcer le
dialogue social, de rendre plus acti-

ve leur influence sur les conditions
de vie et de travail dans les régions.

Les députés syndicaux considèrent
comme leur tâche primordiale la ré-
solution des problèmes sociaux et
la réalisation des mandats des éléc-
teurs.

Géorgie: les syndicats contre
les licenciements massifs

L’Union des syndicats de la Géor-
gie dans son Message adressé au
gouvernement a demandé de ne
pas recourir aux licenciements mas-
sifs dans la santé mais plutôt d’utili-
ser tous les moyens prévus par la
législation nationale en vigueur et
les normes internationales de travail
pour défendre les droits des tra-
vailleurs de cette branche.

La centrale syndicale considère que
la réalisation dans la branche de la
santé des réformes qui vont mener
aux licenciements massifs des tra-
vailleurs est inadmissible.

Le Message souligne que le gouver-
nement géorgien doit se charger de
la responsabilité sociale, aider les
travailleurs à trouver des emplois
convenables et introduire pour eux
un programme de recyclage.

Kazakhstan: la signature de la
Convention collective générale

Fin décembre 2006 le gouverne-
ment, les centrales syndicales na-
tionales et les unions des
employeurs de la République du
Kazakhstan ont signé la Convention
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collective générale pour les années
2007 – 2008.

La Convention signée touche les
principaux aspects de la vie sociale
et du travail: le développement du
marché du travail, les relations de
travail, l’augmentation des salaires,
la baisse du chômage, la formation
professionnelle, le développement
de la politique sociale, les garanties
sociales, ainsi que la sécurité du tra-
vail et la protection de la santé des
travailleurs.

Kirghizistan: la séance plénière
de la centrale syndicale

La séance plénière des syndicats du
Kirghizistan a eu lieu à Bichkek en
janvier 2007. Sagin Bozgunbaev,
président de la Fédération des syn-
dicats du Kirghizistan, a consacré
son rapport au bilan de l’activité des
syndicats durant l’année 2006 et à
leurs tâches pour l’année 2007. Se-
lon son rapport la croissance du PIB
du pays pendant l’année passée
(102,7%) n’a pas atteint les chiffres
prévues par la Stratégie du dévelop-
pement du pays pour les années
2006 – 2010. Le salaire moyen cou-
vre difficilement le minimum vital et
le SMIG ne représente que 11,8%
de son niveau.

Conformément aux données des
organisations internationales, au
moins  600.000 kirghizs ont quitté
leur pays pour aller chercher un
emploi à l’étranger. Certains d’en-
tre eux ont trouvé déjà un emploi,
les autres travaillent occasionnelle-
ment. La dette extérieure qui a at-
teint près de 2 milliards de dollars

pèse lourdement sur le développe-
ment socio-économique du pays et
représente 66% de son PIB. Le
nombre des syndiqués diminue.

Malgré les difficultés existantes, la
FSK mène un travail actif pour ré-
soudre les problèmes de l’emploi et
de l’émigration, du logement, de la
politique tarifaire et du travail des
enfants.

La nécessité de passer à la créa-
tion des organes syndicaux nouvel-
le formule adaptés aux conditions de
l’économie de marché et aux nor-
mes internationales a été soulignée
à la séance plénière. Sous cette
optique, la centrale renforce sa coo-
pération internationale. La Fédéra-
tion est membre de la CGS et
entretient de bonnes relations avec
les syndicats de la CEI.

Les participants au Plénum ont
aussi souligné la nécessité de mo-
biliser le travail de syndicalisation.
Les syndicats de branche doivent
réfléchir comment consolider leurs
forces par voie de fusion. Les
structures syndicales de tous les
niveaux doivent aussi penser à
leur consolidation, au renforce-
ment de l’unité et de la cohésion,
de la discipline et en même temps
de la démocratie syndicale.

Au dire de Bozgunbaev les syndi-
cats ont maintenant une tâche im-
portante à résoudre: s’unir autour
de la CGS et aider les Etats de la
CEI à renforcer leurs liens politi-
ques et économiques et à créer fi-
nalement un Espace économique
commun non seulement au profit de
pays membres de la Communauté
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mais aussi au profit des toutes les
populations.

Moldova: les pouvoirs doivent
tenir leurs promesses

Plus de 7 000 travailleurs du sec-
teur public ont participé au meeting
organisé par la Confédération des
syndicats de la République de Mol-
dova le 22 février 2007 pour protes-
ter contre les amendements
apportés par le gouvernement à la
loi № 355 sur la rémunération dans
le secteur public.

Cette loi prévoiait l’augmentation
des salaires aux enseignants, mé-
decins et travailleurs scientifiques à
partir du 1er janvier 2007. Intervenant
au meeting, Petru Chiriak, président
de la centrale syndicale, a caracté-
risé les actions des pouvoirs com-
me irrésponsables et a appelé les
travailleurs à boycotter les amende-
ments apportés par le Parlement à
la loi № 355.

Chiriak a souligné que si les reven-
dications de la centrale ne sont pas
satisfaites, la CSRM continuera ses
actions de protestation conformé-
ment à la législation en vigueur.

Russie: le pays se heurte à la
crise du système de retraite

L’un des auteurs de l’actuel système
de retraite a reconnu que si, pendant
les prochaines années rien ne chan-
ge dans ce système, la situation des
retraités de  Russie se détériora en-
core et leurs pensions seront déva-
luées par rapport aux salaires.

Les mécanismes actuels de l’in-
dexation des pensions ne sont pas
efficaces, bien au contraire, mènent
à la paupérisation des retraités, si
bien que leurs pensions continuent
à baisser par rapport au salaire
moyen.

En 2000, par exemple, la pension
moyenne a été égale à un tiers du
salaire moyen, en 2006 déjà à un
quart et en décembre 2006 à 20%
de ce salaire. Si cette tendance con-
tinue, un tiers des Russes se trou-
veront au-dessous du seuil de
pauvreté.

L’évaluation actuelle de la pauvreté,
qui se base sur le minimum vital éta-
bli par directive, ne prend pas en con-
sidération les dépences réelles de la
population pour le traitement médi-
cal ni pour les services communaux.
Il serait plus juste d’évaluer la pau-
vreté sur la base du niveau de vie.

Selon les données de l’Institut de
sociologie de l’Académie des scien-
ces de la Russie, 20% des citoyens
du pays peuvent être considérés
comme pauvres, dès lors qu’ils ne
peuvent satisfaire que leurs besoins
minimum dans l’alimentation et l’ha-
billement, et peuvent utiliser les se-
vices de formation et de santé
uniquement dans le cadre des ga-
ranties sociales.

Parmi eux 40% sont les retraités.
Près de 15% de la population sont
des démunis, qui peuvent à tout
moment, à cause de la baisse des
garanties sociales ou des pensions
de retraite, se trouver dans le grou-
pe des pauvres. Ceci dit, il y a un
risque que dans les années à venir,
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la part des pauvres en Russie aug-
mentera et passera de 20 à 30%.

Russie: Mikhaïl Chmakov parle
des bas salaires

Intervenant à la radio nationale dans
un programme “Les nouvelles syn-
dicales” Mikhaïl Chmakov, président
de la FNPR, a souligné que les syn-
dicats ne sont pas satisfaits du ni-
veau des salaires que les salariés
russes ont maintenant. Il a souligné
que le niveau des salaires doit être
de 2 à 2,5 plus haut que maintenant.

Il a aussi souligné que sous la pres-
sion exercée par les syndicats du-
rant des cinq dernières années, la
hausse des salaires a été sensible,
de 20 à 25% par an. Cependant le
salaire que touche la majorité des
travailleurs de la Russie n’est pas
suffisante.

Les pensions de retraite sont extrê-
mement basses et les dernières
années leur niveau a encore bais-
sé, passant de 32 à 27% par rap-
port au salaire moyen.

Russie: “Garantir un niveau de
vie digne aux retraités”

L’Association des syndicats des in-
dustries de base et de la construc-
tion de Russie a adopté un Message
aux citoyens concernat le problème
des pensions de retraite.

Le document dit:

“Nous nous adressons à tous ceux
qui ont déjà senti l’injustice du sys-

tème de la retraite actuelle, à ceux
qui bientôt goûteront de ses fruits,
aussi qu’aux jeunes qui n’y pensent
pas encore!

Nous, les représentants des syndi-
cats des industries de base et de
la construction de la Russie – mé-
tallurgistes, mineurs, travailleurs
des industries chimiques, du pétro-
le, du batîment, de l’énergie et du
nucléaire civil, de la forêt, de la
constuction mécanique et de la
géologie, nous ne pouvons plus
tolérer l’indifférence des pouvoirs
vis-à-vis de la situation de tous
ceux qui, par leur travail, ont créé
les richesses et la puissance de la
Russie et qui à la fin du compte sont
devenus des Gros-Jean comme
devant.

Nous voulons attirer l’attention des
pouvoirs aux problèmes de retraités
russes qui traînent dans la misère
alors que le pays a de gigantesques
sommes d’argent dans le Fonds de
stabilisation, des réserves d’or dé-
mesurément grandes et l’exédent
du budget fédéral!

Nous considèrons que la pension de
retraite ne doît par être moins de
40% du salaire, ce qui correspond
aux normes internationales.

Nous exigeons l’arrêt du génocide
des retraités qui condamne nos con-
citoyens à la disparition.

Nous proposons de revenir aux prin-
cipes assurantiels dans le systême
des pensions de retraite et sommes
prêts à assurer le contrôle social sur
le fonctionnement des Caisses de
retraite.
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Nous exigeons que la partie de base
de la pension de retraite, égale au
minimum vital, soit établie par la loi.

Notre revendication principale est de
garantir aux retraités un niveau de
vie digne.

Nous voulons que notre voix, sou-
tenue par vous, soit entendue par
les pouvoirs du pays!

Nous vous appelons à descendre
avec nous dans la rue pour défendre
le droit constitutionnel des citoyens
russes à la vieillesse digne et à soute-
nir nos revendications et nos actions!

Russie: le parquet général et les
syndicats signent un program-
me de coopération

Le parquet général et la FNPR ont
signé un programme de coopération
pour contrôler ensemble l’application
du Code du travail de la Russie.

Afin de garantir la légitimité au mar-
ché du travail ce texte prévoit
l’échange régulier d’informations
entre le parquet général et la cen-
trale syndicale concernant l’applica-
tion des droits constitutionnels des
citoyents au travail, à la securité du
travail et à la protection de la santé.

Les représentants de la FNPR et les
procureurs de différentes régions de
la Russie vont étudier ensemble
l’expérience des syndicats dans le
domaine de leur coopération avec
les structures du parquet, ainsi
qu’avec d’autres différentes structu-
res d’Etat chargées de contrôler l’ap-
plication des normes de travail.

Il a été recommandé aux procureurs
des régions d’attirer les spécialistes
des organisations membres de la
FNPR au contrôle de l’application du
Code du travail en vigueur, surtout
dans le domaine de la rémunération,
de la sécurité du travail et de la pro-
tection de la santé.

L’organisation des séminaires con-
joints et des tables rondes sur les
problèmes actuels de la législation
du travail a été aussi prévue.

Ukraine: le minimum vital sera
révisé

Durant le premier trimestre 2007 le
gouvernement d’Ukraine se propo-
se de réviser le minimum vital et le
SMIG. Les principes de la forma-
tion du minimum vital et de son ni-
veau ont été déjà élaborés
conformément à la législation na-
tionale en vigueur et aux normes
internationales. Le projet d’amen-
dements au budget 2007 sera pré-
senté pour adoption au parlement.
Selon ces amendements, le SMIG
sera majoré à 420 hryvnas à partir
du 1er  mai 2007, à 430 du 1er  août
et passera à 460 hryvnas à partir
du 1er  décembre.

Mikhail Chmakov est élu prési-
dent de la CRPE

L’Assemblée constitutive du Conseil
régional pan-européen (CRPE) de
la Confédération syndicale interna-
tionale (CSI), tenue à Rome en mars
2007, a élu Mikhaïl Chmakov, pré-
sident de la FNPR, au poste de pré-
sident du CRPE.
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